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ARTICLE 3 QUINQUIES

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elles veillent particulièrement à l’intermodalité et à l’accessibilité de celles-ci à l’ensemble des 
usagers en particulier aux personnes handicapées, personnes à mobilité réduite ainsi qu’aux 
cyclistes, par la création de stationnements sécurisés pour les vélos et l’aménagement de 
l’accessibilité des quais. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit les éléments adoptés par l’Assemblée nationale en première lecture pour 
favoriser concrètement l’intermodalité autocar/vélo et garantir l’accessibilité des gares routières et 
l’accès aux autocars pour les personnes handicapées, à mobilité réduite ou transportant un vélo.


